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DANS l’objectif de raffer-
mir la culture des droits 
de l’Homme au Gabon, 

un atelier sous-régional pour le 
renforcement et l'établissement 
des Institutions nationales des 
droits de l'Homme (INDH) s'est 
ouvert hier à Libreville. C'est 
Mme Erlyne Antonella Ndem-
bet-Damas, ministre de la Jus-
tice, garde des Sceaux, et chargée 
des droits de l’Homme, qui en a 
présidé la cérémonie d’ouverture. 
En présence, entre autres, de 
Savina Ammassari, coordinatrice 
résidente du système des Nations 
unies au Gabon, des membres 
de la société civile gabonaise et 
des délégations des pays frères 
et amis (Burundi, Cameroun, 
Congo, Guinée Equatoriale, Cen-
trafrique, République démocra-
tique du Congo, et Tchad).
Jusqu'au 12 novembre prochain, 
les participants seront édifiés 
sur des thématiques portant sur 
le système international et ré-

gional des droits de l’Homme, 
l’application des instruments 
internationaux, la portée du 
droit à un procès équitable, les 
mesures privatives de liberté, 
la protection des victimes et 
des témoins des violations des 
droits de l’Homme, la répara-
tion des violations des Droits 
de l’Homme.
La garde des Sceaux a rappelé 
que le 20 décembre 1993, l’As-
semblée générale des Nations 
unies a adopté la résolution 
48/134 intitulée "Institutions 
nationales pour la promotion 
et la protection des Droits de 
l’Homme", dans laquelle tous les 
Etats sont encouragés à créer des 
INDH indépendantes, en annexe 
de laquelle figurent les principes 
dits de Paris. Ces INDH sont 
des critères déterminants d’ap-
préciation du respect par un 
Etat de ses obligations et de ses 
engagements internationaux en 
matière des droits de l’Homme. 
Mais, les faiblesses institution-
nelles et opérationnelles qui les 
caractérisent et qui entravent la 

bonne conduite de leurs mandats 
exigent des mesures rigoureuses 
au sein des Etats. D'où l’intérêt 
de cet atelier sous régional dont 
l’objectif est de sensibiliser les 
gouvernements et l’ensemble 
des acteurs intervenants dans le 
domaine des Droits de l’Homme.
Notons que cet atelier est le tout 
premier d’une série de trois qui 
va se poursuivre avec notam-
ment celui de la formation des 
formateurs des magistrats et avo-
cats en droits de l’Homme, du 
15 au 17 novembre 2021, et de 
celui sur l’approche du reportage 
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basé sur les droits de l’Homme 
et l’intégration de la protection 

dans le journalisme, prévu les 18 
et 19 novembre en cours.

Photo de famille au terme de la cérémonie de lancement de 
la série d’ateliers, hier à Libreville.
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LE chef d'état-major général 
des Forces armées gabo-
naises (CEMGFA), le géné-

ral Yves Ditengou, a présidé hier à 
Libreville la cérémonie de remise 
des distinctions honorifiques à 
titre normal et exceptionnel aux 
personnels des Forces de défense 
et de sécurité (FDS). Les heureux 
impétrants qui ont reçu leurs dis-

tinctions dans le hall de l'EMGFA 
sont des colonels, des capitaines, et 
des médecins commandants ayant 
servi les Forces armées à travers la 
coopération militaire. Ainsi que 
ceux encore en service.
Après la revue des troupes, le 
CEMGFA a procédé à la remise 
des médailles d'honneur de l'ar-
mée de terre "échelon or" aux per-
sonnels militaires retraités pour 
les éminents services rendus aux 
Forces armées gabonaises (FAG). 
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Les personnels honorés hier, en compagnie du CEMGFA.
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